PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE
Procès-verbal de la session du 2 septembre 2008 
Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le deuxième jour du mois de septembre 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 
Sont présents, les conseillers (ères) :
                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,
         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

-   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,
         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,
formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 
Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.
Après la prière d’usage la session est ouverte.
211-09-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.
Les items suivants y sont ajoutés :
· Demande du Club de l’Age d’Or – aide financière (35e ann. Fondation).

· Demande de Place aux Jeunes de Lotbinière – aide financière pour le Gala JeunExcellence Lotbinière.

· Mandat de surveillance des travaux pour la mise aux normes des ouvrages de captage.

· Mandat d’inventaire des plantes floristiques vulnérables ou menacées.

 -       Séminaire de formation PGMegaGest.

· Demande de l’Association des personnes handicapées de Lotbinière – aide pour l’installation d’un panneau publicitaire.

· Rencontre de la Députée, le 16 septembre.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.
212-09-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 11 AOÛT 2008
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 11 août 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.
213-09-2008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :
213A-09-2008  OUVERTURE DES SOUMISSIONS POUR LES TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DES OUVRAGES DE CAPTAGE D’EAU SOUTERRAINE
L’ouverture des soumissions pour les travaux de mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine a eu lieu le 27 août 2008 à 14h00 au bureau municipal en présence du maire, Monsieur Marcel Richard, Monsieur Jean Beaudet, conseiller ainsi que Francine B. Demers, directrice générale.
Les trois entreprises suivantes ont répondu à notre appel d’offres public :
· La Cie Wilfrid Allen Ltée :               626 456,25 $, taxes incluses.
· Les Excavations H. St-Pierre Inc. : 608 623,13 $, taxes incluses.
· Dilicontracto Inc. :                           538 007,40 $, taxes incluses.

213B-09-2008 PROJET DE MISE AUX NORMES DES OUVRAGES DE
CAPTAGE D’EAU SOUTERRAINE - ADJUDICATION DU CONTRAT DE CONTRUCTION
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a procédé à un appel d’offres public ;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a contracté un règlement d’emprunt pour couvrir les coûts de construction et les frais incidents, lequel règlement a obtenu l’aval du ministère des Affaires municipales et des Régions ;
CONSIDÉRANT QUE la réserve financière aqueduc servira également, à couvrir une partie des coûts de construction ;
CONSIDÉRANT QUE la plus basse soumission est celle de l’entreprise DILICONTRACTO INC. ;
CONSIDÉRANT QUE l’Ingénieur de Roche Ltée a analysé les soumissions déposées, et confirme, dans sa lettre du 28 août 2008, que la plus basse soumission est conforme aux documents d’appel d’offres no 21664-103 ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers,                                            appuyé par  Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :                                   
QUE la Municipalité de Leclercville adjuge le contrat de construction à
l’entreprise  DILICONTRACTO INC. au montant de 538 007,40$ incluant
les taxes. 
213C-09-2008 MANDAT DE SURVEILLANCE DES TRAVAUX POUR
LA MISE AUX NORMES DES OUVRAGES DE CAPTAGE
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville réalise des travaux de mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine ;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a octroyé, pour ce faire, un contrat de construction au plus bas soumissionnaire, soit DILICONTRACTO INC. ;
CONSIDÉRANT QU’ une surveillance des travaux doit être assurée par le concepteur pour vérifier que les ouvrages sont construits en conformité avec les plans et devis ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion, appuyé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :                                   
QUE
Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour faire la surveillance des travaux pour les ouvrages conçus par eux, selon le budget soumis dans la proposition de service professionnel datée du 2 septembre 2008, soit une enveloppe prévue de 10 000 $.

213D-09-2008 MANDAT D’INVENTAIRE DES PLANTE FLORISTIQUES
VULNÉRABLES OU MENACÉES. 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville réalise des travaux de mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine ;
CONSIDÉRANT QUE le MDDEP demande de faire l’inventaire des espèces floristiques vulnérables ou menacées sur le site des travaux des ouvrages de captage d’eau souterraine ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger, appuyé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :                                   
QUE
Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour faire l’inventaire des espèces floristiques vulnérables ou menacées sur le site des travaux des ouvrages de captage d’eau souterraine, selon le budget soumis dans la proposition de service professionnel datée du 2 septembre 2008, soit un montant de 3 700 $.

214-09-2008  MANDAT DE RELEVÉS DE TERRAIN POUR LA MISE EN PLACE DES FUTURS RÉSEAUX D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville désire mettre en place un réseau d’égout domestique et un nouveau réseau d’aqueduc dans les rues du secteur urbanisé ;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a demandé une aide financière pour ce projet dans le cadre du programme FIMR ;
CONSIDÉRANT QUE des relevés de terrain doivent être réalisés préalablement à la conception des futurs ouvrages ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers, appuyé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :                                   
QUE
Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour faire les relevés de terrain qui serviront lors de la confection des plans et devis des futurs ouvrages ;

QUE
Roche Ltée, Groupe-conseil  réalise les activités selon le budget soumis dans la proposition de service professionnel daté du 2 septembre 2008 (relevés pour travaux municipaux : 16 500 $, relevés pour route 132 (MTQ) : 11 200 $) ;

QUE Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale est autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à même la réserve financière assainissement.

215-09-2008  SUIVI DES TRAVAUX D’ARPENTAGE DU TERRAIN VACANT

Monsieur Savoie a complété le relevé de terrain. Il reste certains travaux à réaliser.

Ce sujet est reporté à une session ultérieure.

216A-09-2008 ADJUDICATION SUITE À L’OUVERTURE DES APPELS D’OFFRES PUBLICS POUR FINANCEMENT PAR BILLETS

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur  Denis Auger

APPUYÉ PAR :                 Madame Debbie Dion

ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’offre qui lui est faite de la Financière Banque Nationale Inc. pour son emprunt de 339 476 $ par billets en vertu du règlement numéro 65-2008 au prix de : 98,12600 échéant en série 5 ans comme suit :

	  10 476 $
	3,25000 %
	9 septembre 2009

	 10 900 $
	3,40000 %
	9 septembre 2010

	 11 400 $
	3,75000 %
	9 septembre 2011

	 12 000 $
	4,00000 %
	9 septembre  2012

	294 700 $
	4,25000 %
	9 septembre  2013


QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré. 

216B-09-2008 MODALITÉS DE L’ÉMISSION DE L’EMPRUNT PAR BILLETS

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville se propose d’emprunter par billets, un montant total de 339 476 $ en vertu du règlement d’emprunt numéro : 65-2008 ;
ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis ;
IL EST PROPOSÉ PAR :   Madame Madeleine Beaudet
APPUYÉ PAR :                   Monsieur  Bruno Desrochers
ET RÉSOLU UNANIMEMENT :
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit ;

QUE les billets seront signés par le maire et la secrétaire-trésorière ;
QUE les billets seront datés du 9 septembre 2008 ;
QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-annuellement ;
QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :
	1.             10 476 $

	2.             10 900 $

	3.             11 400 $

	4.             12 000 $

	5.             12 500 $                        ( à payer en 2013)

	5.           282 200 $                        (à renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt, la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :

· 5 ans (à compter du 9 septembre 2008), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro : 65-2008 
chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt.
217-09-2008  MODIFICATION DE DEVIS POUR LE CAMION INCENDIE

ATTENDU QUE la résolution portant le # 90B-04-2008  acceptait de modifier l’entrée de 4" arrière au montant de 3 950 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE le changement pour une piscine en aluminium représente un déboursé de 250,00 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE  l’ajout d’une tablette dans D1 représente un déboursé de 170,00 $, plus taxes ;
ATTENDU QUE l’exécution des logos de la municipalité dans les portes représente un déboursé de 126,00 $, plus taxes ;
ATTENDU QUE le retrait de l’entrée 21/2" du côté droit représente un crédit de 735,00 $, plus taxes ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville accepte ces modifications au devis de construction du camion incendie représentant un déboursé total de 
3 761,00 $ , plus taxes 
218-09-2008 COLLOQUE DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX, LES  25 ET 26 SEPTEMBRE 2008

ATTENDU QUE le colloque annuel des directeurs généraux aura lieu les 25 et 26 septembre prochain, à l’Hôtel Bernières de Saint-Nicolas ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à assister à ce colloque ;

QUE la Municipalité s’engage à défrayer les frais de déplacement, ainsi que les frais d’inscription au montant de 90,00 $ comprenant les repas et la documentation.
219-09-2008  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER 

Aucun entretien en août.
220-09-2008  DÉLIMITATION DE LA RUE FRANCOEUR 

ATTENDU QUE le terrain conservé par la Municipalité de Leclercville pour créer la rue Francoeur a une largeur de 12,9 mètres (42,31pieds);

ATTENDU QU’il y a lieu de délimiter la largeur de la rue Francoeur ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                              résolu à l’unanimité :

D’établir la largeur de la rue Francoeur à 6,5 mètres (21,32 pieds) à partir de la chaîne de trottoir située  près de l’immeuble du 927, rue St-Jean Baptiste) ;

QUE la Municipalité de Leclercville conserve l’excédent de la largeur du terrain soit 6,4 mètres.

221A-09-2008 SIGNATURE DU CONTRAT  RELATIF À LA FOURNITURE D'UN SERVICE D'APPELS D'URGENCE 9-1-1 AVEC VIDÉOTRON LTÉE 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Leclercville désire offrir à la population un service d'appels d'urgence 9-1-1 ;
CONSIDÉRANT que Vidéotron Ltée, une entreprise de service local concurrente (ESLC), entend offrir prochainement sur le territoire de la municipalité un service téléphonique local incluant un service d'appels d'urgence 9-1-1 ;
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Madeleine L. Beaudet
APPUYÉ PAR : Monsieur Bruno Desrochers
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE la Municipalité de Leclercville approuve le Contrat relatif à la fourniture du service d'urgence 9-1-1 à intervenir entre la municipalité et Vidéotron ltée ;
QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale, Madame Francine B. Demers soient autorisés à signer ce contrat, pour et au nom de la municipalité.
221B-09-2008 SIGNATURE :
· DE LA CONVENTION DE CESSION ET DE PERCEPTION DE CRÉANCES RELATIVE AUX FRAIS MUNICIPAUX DU SERVICE 9-1-1; ET, 
· DE LA CONVENTION RELATIVE AUX MODALITÉS DE GESTION DES MONTANTS REÇUS PAR LA FQM POUR LE SERVICE MUNICIPAL 9-1-1
CONSIDÉRANT que tous les abonnés au service téléphonique dans le territoire de la municipalité ont ou auront accès à un service centralisé d’appels d’urgence destiné à recevoir les appels 9-1-1 logés dans le territoire de la municipalité ;
CONSIDÉRANT que la municipalité encourt ou encourra des frais pour fournir et exploiter, elle-même ou par l’intermédiaire d’un tiers, ce service centralisé d’appels d’urgence ;
VU le règlement numéro 63-2008 imposant un tarif aux fins de financer le service centralisé d’appels d’urgence de la municipalité;
VU la Convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à intervenir entre la municipalité,  Vidéotron Ltée  et la Fédération Québécoise des Municipalités ;
VU la Convention relative aux modalités de gestion des montants reçus par la FQM pour le service municipal 9-1-1 à intervenir entre la municipalité et la Fédération Québécoise des Municipalités ;
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Debbie Dion
APPUYÉ PAR :
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
QUE la Municipalité de Leclercville approuve la Convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à intervenir entre la municipalité, Vidéotron Ltée et la Fédération Québécoise des Municipalités ;
QUE la Municipalité de Leclercville approuve la Convention relative aux modalités de gestion des montants reçus par la FQM pour le service municipal 9-1-1 à intervenir entre la municipalité et la Fédération Québécoise des Municipalités ;
QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale, Madame Francine B. Demers soient autorisés à signer ces conventions, pour et au nom de la municipalité.
221C-09-2008 MANDAT À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (la «FQM») DE VERSER LES SOMMES PERÇUES AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ EN VERTU DU RÈGLEMENT SUR LA TARIFICATION DU SERVICE D'APPELS D'URGENCE     9-1-1 DIRECTEMENT À CAUCA POUR LE FINANCEMENT DE L'OPÉRATION D'UN CENTRE DE RÉPONSE DES APPELS D'URGENCE 9-1-1, POUR ET AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
ATTENDU que la Municipalité de Leclercville a conclu un contrat avec CAUCA dans le but d'opérer un centre de réponse des appels d'urgence 9-1-1 pour et au nom de la municipalité ;
ATTENDU que la municipalité impose par règlement un tarif de 0,47 $ par mois par ligne téléphonique à tous les abonnés du téléphone sur le territoire de la municipalité pour donner un service des appels d'urgence 9-1-1 ;
ATTENDU que la municipalité a signé une ou des conventions avec l’ ou les Entreprises de Services Locaux Concurrentiels (l’ ou les «ESLC») et la FQM sur la perception du tarif pour le service des appels d'urgence 9-1-1 ;
ATTENDU que l’ ou les ESLC perçoivent pour et au nom de la municipalité le tarif imposé aux abonnés du téléphone, tarif qu'elles remettent en partie à la FQM ;
ATTENDU que la municipalité a conclu une convention avec la FQM sur la gestion des montants reçus par la FQM de l’ ou les ESLC ;
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Denis Auger
 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean Beaudet
Et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :
DE donner le mandat à la FQM de remettre directement à CAUCA les montants versés par l’ ou les ESLC et qu'elle remet normalement à la municipalité, et ce, dans le but de payer les frais du centre de réponse des appels d'urgence 9-1-1 que la municipalité assume par contrat avec le centre de réponse. La FQM remettra ensuite à la municipalité un état de compte des montants versés au centre de réponse à chaque mois.
222-09-2008 CORRESPONDANCE REÇUE EN AOÛT 2008

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois d’août 2008.
223-09-2008 DEMANDE DE M. PIERRE CHAGNON – CESSION D’UNE PARCELL DE TERRAIN DU LOT 17-P

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande de M. Pierre Chagnon.

Il est résolu à l’unanimité :

De demander à  Monsieur Pierre Chagnon de produire à la municipalité, un certificat de localisation afin de déterminer exactement si la municipalité possède une partie de terrain entre la rue St-Jean Baptiste et une partie du lot 6, propriété de Monsieur Pierre Chagnon.
224-09-2008  LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE PAR L’ÉCOLE LA FALAISE  - COURS D’ÉDUCATION PHYSIQUE     
ATTENDU QUE l’École la Falaise de Leclercville désire utiliser la salle municipale (grande salle) pour dispenser des cours d’éducation physique aux élèves durant l’année scolaire 2008-2009 (jours 1, 3, 6 et 8 en avant-midi de 9h05 à 11h25 et selon le calendrier scolaire) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle le contrat de location de la salle municipale (grande salle) avec l’École la Falaise pour l’année 2008-2009 du 3 septembre 2008 au 22 juin 2009 (selon le calendrier scolaire) et ce, au tarif de 4 745 $.  
225-09-2008  COLLECTE DES DÉCHETS VOLUMINEUX 

Il y aura une collecte des déchets volumineux dans notre Municipalité jeudi, le 25 septembre. 

La directrice générale fera parvenir à chaque adresse civique, un circulaire pour cette collecte des déchets volumineux.
226-09-2008  DEMANDE DE TARIFICATION  POUR L’HUILE À CHAUFFAGE DE LA SALLE MUNICIPALE
ATTENDU QUE la Municipalité désire connaître la tarification applicable pour l’approvisionnement de l’huile à chauffage de la salle municipale pour la saison 2008-2009 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et  résolu à l’unanimité :

Que la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à demander à la Coopérative Fédérée, Division Les Pétroles Sonic, leur tarification applicable pour l’approvisionnement d’huile à chauffage (environ 5 000 litres) à la salle municipale et ce, pour la saison 2008-2009 ;

QUE la tarification devra mentionner : le prix affiché/le litre – escompte fermé = prix ;

QUE la Municipalité désire une réponse pour notre prochaine session du Conseil qui aura lieu, lundi, le 6 octobre 2008.

227-09-2008  DEMANDE DU CLUB DE L’AGE D’OR – AIDE FINANCIERE POUR LEUR 35E ANNIVERSAIRE DE FONDATION

ATTENDU QUE le Club de l’Age d’Or « Les Messagers de l’Amitié » organise une fête le 28 septembre prochain afin de souligner leur 35e anniversaire de fondation ;

ATTENDU QUE le Club de l’Age d’Or sollicite notre participation financière pour les aider à réaliser cette fête ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100 $ au Club de l’Age d’Or pour les aider financièrement à réaliser leur fête.

228-09-2008  DEMANDE DE PLACE AUX JEUNES DE LOTBINIÈRE – AIDE FINANCIÈRE POUR LE GALA JEUNEXCELLENCE LOTBINIÈRE

ATTENDU QUE Place aux Jeunes de Lotbinière sollicite notre participation financière pour réaliser leur deuxième Gala JeunExcellence Lotbinière ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 25 $ à Place aux Jeunes de Lotbinière représentant notre contribution financière au deuxième Gala JeunExcellence Lotbinière.

229-09-2008 SÉMINAIRE DE  FORMATION PGMEGAGEST, LE 27 OCTOBRE

ATTENDU QUE  PGMegaGest organise une formation à Québec, le 27 octobre prochain ;

ATTENDU QUE les sujets traités seront les nouveautés et améliorations 2008 ;

ATTENDU QUE le coût de l’inscription pour suivre cette formation est de 200 $, plus taxes, incluant le dîner et la documentation ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à s’inscrire à cette formation du 27 octobre ;

QUE la Municipalité s’engage à payer les frais d’inscription et de déplacement.

230-09-2008  DEMANDE DE L’ASSOCIATION DES PERSONNES HANDICAPÉES DE LOTBINIÈRE – AIDE FINANCIÈRE POUR L’INSTALLATION D’UN PANNEAU PUBLICITAIRE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance  de la demande de l’Association des personnes handicapées de Lotbinière concernant la fabrication et l’installation d’un panneau à l’entrée de la municipalité (4´  X 8') en bois pour ensuite placer un panneau coroplast annonçant la campagne de financement pour le projet de construction d’une maison de répit dans Lotbinière.

Il est résolu à l’unanimité, de refuser de participer à cette demande.

231-09-2008 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 2 SEPTEMBRE 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 2 septembre 2008. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 13 141,94 $  ainsi que des comptes à payer de 285 560,26 $ pour un grand total de 298 702,20 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.
232-09-2008  DIVERS
A) RENCONTRE DE LA MRC DE LOTBINIÈRE, LE 10 SEPTEMBRE

Un rappel est fait pour mentionner que la réunion ordinaire de la MRC de Lotbinière aura lieu, le 10 septembre prochain à la salle municipale  de Leclercville.

B)  RENCONTRE DE LA DÉPUTÉE

Une rencontre est fixée par Madame Sylvie Roy, Députée de Lotbinière mardi, le 16 septembre à 14h00 à son bureau à Laurier-Station. 
Cette rencontre est reportée à une date ultérieure.
233-09-2008 PÉRIODE DE QUESTIONS
Une demande est formulée afin de faire respecter notre réglementation sur les nuisances (immeuble du 937, rue St-Jean Baptiste).

234-09-2008 LEVÉE DE LA SESSION
Il est proposé par Madame  Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                                       

QUE la session soit levée à 22h12.
_____________________________  _____________________________
Marcel Richard, maire                           Francine B. Demers, dir.gén.
